
NICE

FACULTÉ DE DROIT

ET SCIENCE POLITIQUE

SALLE ULYSSE

18
sept.
2024

sécurité

regards croisés franco-japonais

Les enjeux de sécurité à l'ère
des nouvelles menaces :

regards croisés franco-japonais

PROGRAMME ET INSCRIPTION
cerdacff.univ-cotedazur.fr

Direction Scientifique : Florence Crouzatier-Durand
         Xavier Latour
         Pauline Türk



Les questions de sécurité intérieure concernent tous les États. Le terrorisme n’a épargné ni la France ni le Japon. 
La criminalité organisée et la délinquance du quotidien y sont également combattues. La sécurisation des mouvements de foules,
des manifestations, des évènements culturels ou sportifs majeurs (JO de Tokyo en 2021 et de Paris en 2024) sont également un

défi commun. Partout, des moyens humains, matériels et technologiques sont mobilisés, selon des modalités différentes, qui
nécessitent une adaptation constante. La prévention de nouveaux types de menaces et la répression efficace des atteintes aux

personnes ou aux biens justifient également une adaptation continue du droit.

La ville de Nice est très impliquée dans la garantie de la sécurité de ses habitants. Elle dispose, par exemple, de la première police
municipale de France. Elle recourt aussi de manière importante aux technologies, comme la vidéoprotection. Marqué par des

attaques terroristes successives, le territoire s’inscrit dans une démarche de protection des populations appelant
l’expérimentation de dispositifs technologiques à la recherche d’un équilibre entre protection des populations et protection des

libertés (utilisation généralisée de la vidéoprotection, expérimentation de la reconnaissance faciale en 2019, concept de safe city).
Nice accueillera des évènements d’envergure internationale dans les années à venir, qui sont autant de défis pour les autorités

chargées de la sécurité. Nice constitue donc un terrain privilégié d’études de ces enjeux.

Des analyses sur le sujet sont ainsi menées par plusieurs chercheurs de la Faculté de droit et science politique. Habitués à
travailler avec des collègues français et européens, leur volonté est d’élargir le champ aux États asiatiques, en prolongement de
collaborations lancées sur des thématiques de sécurité et de droit du numérique déjà entamées avec des chercheurs japonais.

Ce projet s’inscrit en effet dans la perspective d’une collaboration avec les Université Kyoto Sangyo et l’Université Keio (Tokyo) et
implique plusieurs collègues spécialistes des questions envisagées, dans une perspective pluridisciplinaire. Cette manifestation

permettra de recevoir à Nice le Professeur Tatsuhiko Yamamoto, Directeur adjoint du Global Research Institute et
spécialiste des nouvelles technologies, Chikao Uranaka, Professeur de criminologie, de l’Université Kyoto Sangyo, auteur de l’ouvrage

« Police et contrôle social au Japon », ainsi que Mme Haluna Kawhashima, spécialiste des droits fondamentaux, Maître de conférences à
l’Université de Tohoku Fukushi et chercheuse associée à l’Université de Keio.

Le croisement des regards permettra d’enrichir réciproquement les réflexions sur des thèmes essentiels comme la conciliation
entre sécurité et liberté, l’utilisation de technologies toujours plus perfectionnées, la question de l’armement des services de police,

les évolutions des organisations policières, la répartition des compétences entre l’État et ses partenaires.
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Accueil
 
9h15 - Ouverture
Xavier Latour, Professeur de droit public, Doyen de la Faculté de droit et science politique, Université Côte d’Azur,
Président de l’Association française de droit de la sécurité et de la défense (AFDSD)
Pauline Türk, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur, Directrice du Centre d’études et de recherche en droit
administratif, constitutionnel, financier et fiscal (CERDACFF)
Marc Guerrini, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur, Directeur adjoint du CERDACFF.

9h30 - Propos introductifs
Xavier Latour, Professeur de droit public, Doyen de la Faculté de droit et science politique, Université Côte d’Azur, Président
de l’AFDSD

10h-12h - Une organisation et des moyens différents en matière de sécurité

Présidence : Xavier Latour, Professeur de droit public, Doyen de la Faculté de droit et science politique, Université Côte d’Azur,
CERDACFF, Président de l’AFDSD

Les organisations policières en France et au Japon

Chikao Uranaka, Professeur de criminologie, Université Kyoto Sangyo
François Dieu, Professeur de science politique, Université Toulouse Capitole, chercheur associé au CERDACFF
Florence Nicoud, Professeur de droit public, HDR, Université Côte d’Azur, CERDACFF

Echanges avec la salle 

Présidence : Marc Guerrini, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur, Directeur adjoint du CERDACFF

La sécurité des grands événements en France et au Japon

Marc-Antoine Granger, Maître de conférences de droit public, HDR, Université Côte d’Azur, CERDACFF
Haluna Kawashima, Maître de conférences à Tohoku Fukushi University, Faculty of Comprehensive Welfare,
chercheuse associée au Keio University Global Research Institute

Programme - Matin



14h-17h : Des enjeux et défis communs

Présidence : Pauline Türk, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur, Directrice du CERDACFF

Dialogue franco-japonais sur la sécurité et les technologies : le concept de safe city

Tatsuhiko Yamamoto, Professeur de droit public, Directeur adjoint du Global Research Institute, Université de Keio
Caroline Lequesne, Maître de conférences de droit public, HDR, Université Côte d’Azur, GREDEG

Echanges avec la salle
 

Présidence : Florence Crouzatier-Durand, Professeur de droit public, Université Côte d’Azur, CERDACFF

Dialogue franco-japonais sur le contrôle des polices en France et au Japon

Christian Vallar, Professeur de droit public, Doyen honoraire, CERDACFF
Chikao Uranaka, Professeur de criminologie, Université Kyoto Sangyo
Jean Roos, Docteur en droit public, CERDACFF

Echanges avec la salle
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Programme - Après-midi
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